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MAIRIE

Ouverte au public du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 13h30 à 16h30. Perma-
nence de lʼétat-civil le samedi de 9h à 11h.
À consulter : Le recueil des actes ad-
ministratifs peut être consulté en Mairie.
Les personnes intéressées peuvent se
renseigner en mairie au service du se-
crétariat général.
Téléphones utiles
Accueil 04 75 57 95 00
Télécopie (ou fax) 04 75 57 95 12
Etat-civil 04 75 57 95 02
Fax état-civil 04 75 57 95 08
Services techniques 04 75 57 95 20
Fax Serv. techniques 04 75 57 95 36
Ateliers municipaux 04 75 57 75 70
Service de lʼeau 04 75 57 95 26
Cabinet du maire 04 75 57 95 15
Police municipale 04 75 57 95 17

Site : www.portes-les-valence.fr

PERMANENCES DU CCAS

Lundi et vendredi, de 13h30 à 16h30.
Mardi, mercredi et jeudi, de 9h à 12h et
de 13h30 à 16h30. En cas dʼurgence,
vous pouvez contacter le CCAS, tous
les jours, au 04 75 57 74 75

LA PITCHOULINE

La Structure multi-accueil petite 
enfance : de 7h30 à 18h30 
(accueil régulier et accueil occasionnel). 
Tél. : 04 75 57 78 50. 
Relais assistantes maternelles
Accueil sur rendez-vous et permanence :
du lundi au jeudi de 11h à 12h30, le mardi
de 13h30 à 17h30 et le jeudi de 13h30 à
16h30. Animation : du lundi au jeudi de
8h45 à 9h45 et de 10h à 11h sur inscrip-
tion préalable. Tél. : 04 75 57 78 59.

MÉDIATHÈQUE

Ouverte au public le mardi, jeudi et ven-
dredi de 15h à 18h30, le mercredi de 9h
à 12h et de 14h à 18h30, le samedi de 9h
à 12h. Tél : 04 75 57 40 65

DÉCHETTERIE

Rue du 19 mars 1962 : lundi et mercredi, 
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, jeudi et
vendredi de 14h à 18h, samedi de 8h30 à
18h non stop. Accès avec carte magné-
tique. Collecte des déchets ménagers spé-
ciaux : le 2e vendredi de chaque mois de
14h à 17h30. Ramassage des ordures
ménagères : en cas de problème, contac-
ter la communauté dʼagglomération Va-
lence Sud Rhône-Alpes au 04 75 81 30 30.

PHARMACIES DE GARDE

NOVEMBRE
Samedi 24, lundi 26 : Les Cèdres
DÉCEMBRE
Samedi 1er, lundi 3 : Gauthier
Samedi 8, lundi 10 : Chœur
Samedi 15, lundi 17 : Les Cèdres
Samedi 22, lundi 24 : Gauthier
Samedi 29, lundi 31 : Chœur

CENTRE MÉDICO SOCIAL

Rue Francis Jourdain - 04 75 57 83 83
Permanences premier accueil. Le mardi
de 14h à 17h (sur rdv). Le jeudi de 9h à
12h (sur rdv). Pour les personnes bénéfi-
ciant déjà dʼun suivi social, contacter lʼas-
sistante sociale pour prendre rendez-vous.
Le centre social est ouvert tous les jours
de la semaine de 9h à 12h et de 14h à
17h, sauf le lundi après-midi.
Consultations des nourrissons. Le
mardi après-midi (sur rdv). Le jeudi après-
midi (pesée des nourrissons). Séance
massage du nourrisson le mercredi de
14h30 à 16h, inscription au 04 75 57 83 83.
Centre de planification. Permanences :
mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h et
le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Consultation médicale et conseil conjugal
(sur rdv) : 04 75 57 83 79.

PÔLE SOCIAL EUGÉNIE COTTON

rue Francis Jourdain
Portes de lʼemploi. Association d'aide
à la recherche d'emploi, 04 75 57 01 18,
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de
13h30 à 18h
Mission locale jeune. Lundi et jeudi
de 14h à 17h (sur rdv) - 04 75 57 32 38,
04 75 82 01 80 
Secours catholique. Jeudi de 14h à
17h. 04 75 57 03 50
Ligue contre le cancer. Le 1er et 3e

mercredi du mois de 14h à 16h
04 75 57 34 52, 06 85 80 83 48
Femmes solidaires. Le 2e mardi du mois
de 14h à 16h - 04 75 57 02 41
REMAID (aide aux victimes). Le jeudi
matin (sur rdv) 04 75 55 39 34
Éducateurs de la Sauvegarde. Le mer-
credi de 10h à 12h - 04 75 57 33 72 (ré-
pondeur).
AIRE. Le mercredi de 14h à 16h
04 75 59 77 12 et 04 75 57 32 38
CLCV (Consommation, Logement et
Cadre de Vie) 04 75 72 41 49, 1er lundi
du mois de 17h30 à 19h

MJC-CENTRE SOCIAL

Ouverture au public : lundi et jeudi de 14h
à 18h30, mardi, mercredi et vendredi de
9h à 11h45 et de 14h à 18h30, samedi
(sauf vacances scolaires) de 9h à 11h45.
Tél : 04 75 57 00 96.

PERMANENCES DES ÉLUS

Pierre TRAPIER, maire. 
(sur rdv) au 04 75 57 95 15, 
le samedi de 7h à 11h30
Raymond RINALDI, 1er adjoint. 
(Environnement, développement
durable, urbanisme, transports), 
le vendredi de 17h à 18h30
Marjolaine BORDE, 2e adjoint. 
(Art, culture, animation, jeunesse), 
(sur rdv) au : 04 75 57 95 15
Claude CAMPAGNE, 3e adjoint. 
(Sport, vie associative), 
le jeudi de 18h à 19h30
Jocelyne COURIOL, 4e adjoint. 
(Logement, personnes âgées, CCAS),
(sur rdv) le mercredi de 16h à 18h 
au 04 75 57 74 75
Jean-Michel BOCHATON, 5e adjoint.
(Emploi, économie, insertion, 
intercommunalité), 
(sur rdv) au 04 75 57 95 38
Martine GUILLERMIN, 6e adjoint.
(État-civil, vie scolaire, restauration
scolaire), le mercredi de 15h à 17h
Gérard LAURENT-BOURGE,
7e adjoint. 
(Finances, personnel communal), 
(sur rdv) au 04 75 57 95 15
Sandrine AUGIER-COLOMB,
8e adjoint. 
(Petite enfance, centre de loisirs), 
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15
Gérard MERLAND,
conseiller municipal délégué. 
(Enseignement), le mardi de 16h30 à
18h30, (sur rdv) au 04 75 57 95 15
Gérard SAGNARD,
conseiller municipal délégué. 
(Travaux et marchés publics)

GROUPE DE LʼOPPOSITION

Permanence le premier mercredi du
mois de 18 h à 19 h, en mairie, 2e étage.

CONSEILLÈRE GÉNÉRALE

Marie-Josée Faure, vice-présidente du
conseil général de la Drôme tiendra sa
permanence en mairie de 9h à 10h le
jeudi 6 décembre.

POLICE NATIONALE

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de
14h à 18h. Tél : 04 75 57 81 90. En de-
hors de ces heures, faire le 17.

MAGAZINE DʼINFORMATIONS MUNICIPALES
Directeur de la publication : Pierre Trapier

Directeur de la communication : Cyrille Bernardin

Rédacteur et photographe : Yann Etienne
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Portes-lès-Valence fait la une !

Ces dernières semaines ont été propices en initiatives importantes à Portes-lès-Valence.
Deux manifestations locales ont alimenté la presse régionale et nationale.

Je retiendrai sur notre commune le fabuleux spectacle de la Compagnie Transe Express.
Des milliers de spectateurs ont arpenté nos rues et accompagné les “six rois faignants” qui se sont
élevés au final au-dessus de la place de la mairie. Un savoir-faire que la Compagnie Transe Ex-
press exporte dans le monde entier et dont Portes-lès-Valence a été destinataire. Conjuguant créa-
tivité et convivialité pour nous éblouir, ce rendez-vous inoubliable a su rassembler toutes les
générations.

Le deuxième événement qui a mis à lʼhonneur notre commune est celui du 11 novembre.
Lʼhommage rendu par les Portois au soldat Pierre Augustin Lascombe qui perdit la vie près de Ver-
dun, le 16 décembre 1916, à lʼâge de 19 ans, marquera lʼhistoire de notre commune.

Comme je mʼy étais engagé lorsque sa dépouille a été découverte en juin 2011 à Bezon-
vaux, jʼai tout mis en œuvre en accord avec sa famille et les anciens combattants, pour que le sol-
dat portois retrouve la terre de sa jeunesse. La médaille militaire et la Croix de guerre lui ont été
remises à titre posthume en présence des plus hautes autorités militaires et civiles, de sa famille et
de nombreux portois. Cet événement a été relayé par les médias drômois jusquʼà la presse lorraine.

Il faut se souvenir de la souffrance des nôtres, du malheur aveugle de ces années qui ont
frappé tout le monde. Ainsi, pour chacun de nous, il sʼagit dʼéduquer, de prévenir, de répéter sans
cesse que la guerre est la pire des catastrophes. Se souvenir, cʼest en toutes circonstances, faire
appel à lʼintelligence humaine en étant conscients de la grande fragilité de nos sociétés dites déve-
loppées, qui ne sont jamais à lʼabri dʼun retour de lʼignoble.

« Nʼoubliez jamais ! », cʼest aussi le message que nous a transmis Jean Laparra, maire de
Bezonvaux, commune où ont été retrouvés les restes de Pierre Augustin Lascombe. De nombreux
enfants de nos écoles ont relayé ce message dʼespoir et de paix en participant nombreux à cette cé-

rémonie.

Ainsi, les plus belles pages des medias qui relatent la
vie portoise, celle dʼune “ville qui bouge” sont aussi faites dʼen-
gagements citoyens, de résistances à la fatalité, de rêves et
dʼidéaux. 

Cʼest le cours de la vie, loin dʼêtre un long fleuve tran-
quille, qui à partir du passé nous aide à comprendre le présent et
à mieux construire lʼavenir. 

Pierre Trapier,
Maire de Portes-lès-Valence



en lʼoccurrence prés de la commune de Bezon-
vaux dans la Meuse. Loin des siens pendant 96
années, il repose maintenant au pays. 
Le 1er régiment de Spahis avec son chef de
corps, le colonel Vincent Giraud lui a rendu un
hommage dʼune grande solennité. Les hautes
autorités militaires lui ont remis pour saluer son
courage au combat la médaille militaire, qui est

De lʼavis unanime, lʼhommage à Pierre Las-
combe a été un moment fort et solennel pour la
commune et ses habitants, venus en nombre
pour lui rendre hommage ce 11 novembre 2012,
96 ans après sa mort. Fils dʼun père et dʼune
mère cheminots, le soldat Lascombe avait 19
ans en 1916 quand sa vie a été fauchée sur un
des nombreux champs de la bataille de Verdun,

Actualités
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Cérémonie du 11 novembre 1918
Hommage au soldat Pierre Augustin Lascombe, enfant de Portes

l'une des décorations les plus prestigieuses
ainsi que la croix de guerre. Lors des discours,
le Préfet Pierre-André Durand a évoqué la vie
de ceux quʼon appelle “les poilus” : « Ils ont
connu les pires souffrances, lʼenfer des tran-
chées, la peur des gaz et des assauts, mais
aussi la solidarité et lʼamitié ». Le colonel Gi-
raud a retracé la vie du jeune soldat : « Après
10 mois de formation, il rejoignit la zone de
combat. Deux mois plus tard, le 16 décembre,
il trouva la mort durant la prise du fort de
Douaumont, lors du second volet la première
bataille de Verdun ». Maintenant Pierre Las-

combe, dont le nom est gravé sur le monument
aux morts, va reposer auprès des siens dans le
caveau familial. 
Ses neveux, Pierre, Michel et Jacques Ray-
mond, portois ou de familles portoises bien
connues, ainsi que dʼautres membres de la fa-
mille étaient présents à cet hommage militaire.
En a suivi la cérémonie officielle de commémo-

Le 11 novembre 1918 à l’aube, l’armistice est signé, mettant fin aux combats de 
la première guerre mondiale. Ces 4 années de guerre ont fauché 9 millions de vies. 
45 portois ne rentrèrent jamais chez eux. Pierre Augustin Lascombe était de ceux-là.
Suite à la découverte de ses restes mortels, un hommage militaire lui a été rendu 
avant la cérémonie officielle.
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ration du 11 novembre. A cette occasion, de
nombreux enfants avaient été invités par la
municipalité pour déposer chacune et cha-
cun un œillet sur le monument aux morts,
contribuant à faire vivre la mémoire et à la
transmettre. M. Besseas, vice-président du
comité dʼentente des anciens combattants
de Portes-lès-Valence, a pris à son tour la
parole : « Les anciens de lʼépoque pen-
saient que cette guerre était la dernière.
Hélas ce siècle a connu quatre guerres où
trois générations furent engagées dans les
combats au nom de la France. Aujourdʼhui,
il nʼy a plus de poilus, ce nʼest pas une rai-
son pour oublier. Nous devons continuer par
devoir de mémoire à commémorer tous ces
événements de lʼhistoire de France pour

rendre hommage à tous ces morts pour la
France ainsi quʼaux pertes civiles ». 
Pierre Trapier, maire de Portes-lès-Valence,
lors de son allocution a tenu à rappeler lʼimpor-
tance du devoir de mémoire afin que les peu-
ples construisent et vivent dans la paix : « La
municipalité est attachée au travail de mémoire
dans notre monde actuel, soumis aux tensions
de toutes sortes afin que le règlement pacifique
des conflits soit un objectif constant des
hommes. La mémoire de ces événements au-
delà des hommages doit affirmer la nécessité
de la Paix qui ne vient pas par incantation mais
par une construction volontariste des
hommes... Elle doit essayer sans relâche dʼim-
pliquer les jeunes générations. »

Yann Etienne
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Semaine bleue
Un autre regard sur le vieillissement

Club Ambroise Croizat

A lʼapproche de lʼhiver, il est des traditions qui
réchauffent le corps et le cœur. Le club Am-
broise Croizat sʻest réuni vendredi soir à la
salle Georges Brassens pour une soirée gas-
tronomique et conviviale où plus de 105 per-
sonnes étaient présentes. Au programme de
cette initiative : dégustation de la délicieuse
soupe au lard. Pierre Sapet, président du club,
a également remis les coupes aux champions
de la saison 2011-2012. 

En voici donc le palmarès : activité belote :
Madame Agostini pour les femmes et Mon-
sieur Gourbierre pour les hommes. Activité
pétanque : Madame Pourtier et Monsieur
Veyelle ont été récompensés et pour finir
Monsieur Houpert a reçu la coupe pour lʼacti-
vité tarot. Une tombola avec de nombreuses
surprises était également organisée, et
comme de coutume au club Croizat, la soirée
a fini en musique et en chansons. 

Rendez-vous incontournable, moment de fête
et de réflexion, cette initiative reflète la volonté
de lʼéquipe municipale de mettre en valeur la
nécessaire solidarité intergénérationnelle. 
Les festivités sur la commune se sont dérou-
lées du 16 au 18 octobre avec une animation
musicale du groupe “Jour de fête” aux Gé-
rondines, à la résidence Louise Michel et aux
Chênes. 
Le Train-Cinéma a proposé 2 films, avec en-
trée gratuite pour les plus de 60 ans. Mais
ces festivités ne doivent pas nous faire ou-

blier les difficultés que
peuvent rencontrer nos
aînés. De nombreux
anciens ont effective-
ment du mal  “à joindre
les deux bouts”, le pou-
voir dʼachat des retrai-
tés sʼamenuisant. 
La perte d'autonomie
qui peut toucher les
personnes âgées est

Jocelyne 

Couriol, 

adjointe 

au maire 

en charge 

des personnes        

âgées et 

du CCAS

« La “semaine bleue” est un temps fort
dans le rapport aux autres. Cʼest aussi le
symbole de la solidarité intergénération-
nelle. Comme chaque année, les mem-
bres du CCAS ont assisté avec
beaucoup dʼémotion aux interventions
musicales dans les maisons de retraite
et le foyer logement. Penser à nos an-
ciens et les accompagner, cʼest ce que
font la municipalité et le CCAS tout au
long de lʼannée. »

également un enjeu de société qui appelle
des mesures à la hauteur des besoins. 
Celle-ci devrait relever d'un service public de
qualité financé par la sécurité sociale pour
que le vieillissement soit considéré comme
une étape bien vécue de lʼexistence.

Voilà maintenant 5 ans que la municipalité, avec le CCAS de Portes-lès-Valence fait
vivre cette initiative sur la commune qui vise à sensibiliser l'opinion sur la contribution

des retraités à la vie sociale et culturelle,
sur les préoccupations et difficultés 
rencontrées par les personnes âgées et à
renforcer les liens entre les générations.



qua pourquoi le groupe “socialistes et apparen-
tés” soutient le projet de périmètre de la future
agglomération, projet sur lequel « les élus tra-
vaillent depuis le début du mandat ». Selon lui,
« ce projet nʼa pas été imposé aux élus puisquʼil
a été adopté à une large majorité par la com-
mission départementale de coopération inter-
communale de la Drôme ». Et dʼaffirmer que des
centaines de communautés de même taille que
le projet à 51 communes, « fonctionnent et dé-
passent ces chiffres ». 
Pour lʼopposition municipale, Geneviève Girard
affirma « être déconcertée par les positions qui
ressemble à un vrai réquisitoire contre lʼinter-
communalité ». Elle se demanda « comment
avancer sur lʼintercommunalité quand Portes
sera marginalisée » et donna plu-
sieurs exemples sur la petite en-
fance et la culture.
Gérard Laurent-Bourge expliqua
son opposition au grand périmètre
de lʼagglomération : « le gel puis la
baisse des dotations de lʼEtat, -et
donc des faibles marges budgé-
taires dont disposera lʼagglo-, im-
pacteront la fiscalité des ménages
et les projets futurs ». 
Claude Campagne a exprimé son
accord pour lʼagglomération à 51
communes « malgré le retard pris
depuis plus de 10 ans » et a souli-
gné « les différentes réunions dʼin-
formations pour les habitants ». Il
conclut en dénonçant « des consi-
dérations politiques dans la déli-
bération » proposée par le maire.
Gérard Sagnard, Patrick Garcia et
Ali Chaabi sont tous trois intervenus
pour faire part de leur point de vue
sur lʼagglomération à partir de leurs
expériences respectives, concluant
tous sur « la nécessité de prendre
le temps de consolider la coopéra-
tion intercommunale qui a vu le jour
en 2010 sur le bassin valentinois »
et indiquant quʼils voteraient contre
la grande agglomération.

Conseil municipal
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Rejet du projet de grande agglomération
Les élus devaient effectuer un choix historique pour la commune.

Le conseil municipal était réuni pour une
séance exceptionnelle, avec un seul point
à l’ordre du jour : projet de périmètre
d’une communauté d’agglomération 
réunissant 51 communes (cf carte) 
de 214.459 habitants.

Depuis la publication de lʼarrêté du Préfet de la
Drôme le 9 octobre 2012 qui propose la consti-
tution de cette agglomération à 51, toutes les
communes concernées disposent de 3 mois
pour se prononcer favorablement ou non sur le
dit périmètre. 
Ce projet de communauté dʼagglomération ré-
sulte du Schéma départemental de coopération
intercommunale, lequel est la déclinaison de la
Loi du 16 décembre 2010 dite de “réforme des
collectivités territoriales”. Cette Loi, adoptée lors
de la précédente mandature de Fillon/Sarkozy, le
maire, Pierre Trapier, la dénoncera dʼemblée :
« cette loi est mauvaise, elle aurait dû être abro-
gée. Elle est contraire à la réalité de notre bassin
de vie valentinois ».
Quant au choix à faire, le maire le qualifia « dʼhis-
torique, du point de vue de la démocratie locale,
de la prise en compte des besoins sociaux, de la
fiscalité des ménages ». Il développa son « at-
tachement aux lieux de décisions proches de la
population, auxquels les citoyens sont très atta-
chés ». Et de renchérir : « depuis le 1er janvier
2010, Portes fait partie dʼune toute nouvelle
communauté dʼagglomération réunissant 11
communes du bassin de vie autour de Valence.
Avec 51 communes, cʼest une assemblée déli-
bérante de 110 membres qui déciderait du quo-
tidien des habitants. Cette superstructure
peaufine lʼadaptation voulue par Sarkozy de nos
institutions au libéralisme car derrière ces re-
groupements, cʼest aussi la remise en cause des
services publics qui sʼaccentuerait ». Le maire
conclut son intervention en demandant aux élus
de « se prononcer contre le projet de grande ag-
glomération... et de défendre une intercommu-
nalité qui doit être un outil de coopération entre
les communes et non pas un instrument contri-
buant à lʼasphyxie financière des collectivités ».
A lʼinverse, Raymond Rinaldi, 1er adjoint, expli-

Enfin Jean-Michel Bochaton a précisé lʼopposi-
tion des 15 membres du groupe municipal
“CRC - communistes, républicains et citoyens” à
une agglomération construite « dans le dos des
citoyens alors quʼune majorité de conseillers
municipaux du périmètre concerné sʼétaient pro-
noncés en 2010 et 2011 contre la proposition du
Préfet de créer une “grande agglomération” ».
Après ces différents échanges, un vote à bulle-
tin secret a été organisé où les élus devaient
répondre sʼils étaient favorables ou non à la dé-
libération du maire “contre la grande agglomé-
ration”. Résultat du vote : 16 “pour”, 7 “contre”
et 6 “blancs”. Une large majorité dʼélus ont donc
rejeté lʼarrêté du Préfet.

Cyrille Bernardin
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Connaissance des métiers
Orientation et découverte

Le principe est le suivant : les élèves devaient
interviewer une personne de leur choix (com-
merçants, artisans...). Mais pas question dʼaller
sur le terrain à la rencontre de “professionnels”

sans connaître les bases de lʼinterview. Pour
cela, les élèves ont étudié en classe les me-
dias afin dʼen comprendre le fonctionnement,

Sécurité routière

Mardi 23 octobre, les élèves de lʼécole Fer-
nand Léger ont reçu une formation dispensée
par un gendarme de la sécurité routière.
Après une formation théorique en classe à
lʼaide dʼun diaporama, les élèves ont enfour-
ché un vélo pour un circuit simulant une voie
urbaine. Dans ce parcours, chaque enfant de-
vait lâcher le guidon pour attraper une balle et
la déposer plus loin ou encore slalomer entre
des quilles en gardant bien sûr la maîtrise de
leur 2 roues et ceci en respectant le code la
route. Cette formation avait pour but lʼobten-
tion pour les élèves de CM2 dʼun certificat de
capacité à la conduite dʼun vélo.

le métier de journaliste, le cadre juridique par
exemple en terme de respect du droit à
lʼimage.
Ensuite, lʼécrit et lʼoral sont essentiels. Com-

prendre, écrire et dans le cas pré-
cis, être en capacité de dégager par
écrit lʼessentiel dʼun texte lu. Dire
également, ou questionner pour
formuler clairement un propos.
Ce travail de préparation terminé,
les élèves sont partis dans la ville
à la rencontre de la personne de
leur choix. 
Chaque groupe de travail de qua-
tre élèves a filmé avec un télé-
phone ou un caméscope, ou
effectué un reportage photogra-

phique de leur interview. Le reportage effec-
tué, les collégiens ont du faire appel à des
compétences en informatique pour pouvoir

montrer leur travail, comme par exemple faire
un montage vidéo et audio de leurs images.
Cette initiative a permis, en outre, aux élèves
dʼapprofondir leur expression écrite et orale. 
Des élèves ont aussi fait le choix… et à la
grande surprise de leur professeur principale,
dʼaller à la rencontre du maire en personne,
pour une interview très appréciée par lʼen-
semble de la classe. Le travail réalisé par les
élèves fait maintenant partie du matériel
dʼorientation… tous les reportages peuvent
être visionnés au CDI.

Yann Etienne

Une classe de 5ème du collège Jean Macé a réalisé un travail sur la découverte des 
métiers, activité prévue dans le programme des classes de 5ème. Sous la houlette 
de leur professeur principale, Mme Elisabeth Thuillier, les élèves ont tout d’abord 
étudié les métiers du Moyen-Âge puis les professions modernes. 
Cette initiative avait comme fil conducteur l’aide à l’orientation des collégiens.

« Ce projet a été très encadré : parents,
élèves, enseignants et Madame La Torre,
principale du collège se sont tous inves-
tis dans ce travail. Cette initiative inter-
disciplinaire a été un véritable révélateur
des compétences des élèves. Elle a non
seulement permis aux enfants de déve-
lopper entre eux une solidarité mais
aussi de développer leur autonomie tout
en sʼintégrant dans un projet collectif »

Mme Elisabeth Thuillier

Collège Jean Macé



Festival Migrand’scène
Organisé par la CIMADE (Comité inter mou-
vements auprès des évacués) qui est une
association de solidarité avec les migrants,
les demandeurs dʼasile et les réfugiés, ce
festival vise à promouvoir et à renforcer la
capacité à dialoguer, à apprendre, à inter-
prêter et à créer. Jeudi 29 novembre à 20h,
au Train-Cinéma, aura lieu la projection
dʼune création audiovisuelle, un documen-
taire accompagné par trois musiciens et
une lectrice. : “Mother Borde”, entrée libre.

Solidarité
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Un week-end solidaire...
... avec lʼassociation Arc-en-ciel “Amour-espoir”

L ‘association “l’Arc-en-ciel” a organisé 
les 10 et 11 novembre à la salle Fernand
Léger, un week-end solidaire au profit 
des victimes de guerre en Côte d’Ivoire.

Durant cette manifestation, lʼassociation a or-
ganisé une exposition-vente de produits arti-
sanaux dʼAfrique (statuettes, tissus, habits,
livres…) ce qui a permis aux visiteurs dʼen sa-
voir plus sur lʼhistoire et les conditions de vie
en Côte dʼIvoire. Samedi soir, un repas exo-

Téléthon Portois, les 7, 8 et 9 décembre 2012

Animations place de la mairie
Samedi 8, les animations se font de 10h à 17h
sauf horaires spécifiés.
� Stands : Vente de pompons pour le défi

zumba (Association Féminine de Travaux Ma-

nuels), vente de jus exotiques (Arc-en-ciel

“Amour-espoir”), vente dʼobjets, enveloppes
surprises et crêpes (MJC-Centre social), vente
de boudin (le matin), frites, buvette et pâtisse-
ries orientales par les ALÉVI (Sports et loisirs). 

� Animations : Réalisation dʼune sculpture,
salle des mariages en mairie, à gagner lors de
la tombola (par Éric Bayoud). Réalisation du
plus long tricotin avec participation du public
(Association Féminine de Travaux Manuels). Vente
de billets de tombola nombreux lots (gros lot :
sculpture dʼÉric Bayoud). Balades en voitures
anciennes (Écurie Mistral). Balades en po-
neys (Auberge cavalière dʼÉtoile). 2 randon-
nées cyclistes, départs de la mairie à 13h
(Cyclotouristes portois et Bike club). Trampoline
et structure gonflable (UGSP). 

� Animations sur scène : 15h, chansons (Gilbert

Delavis). 15h15, démonstration de danse
(Danse de Laeti). 15h30, 1er défi zumba (10
mn). 16h30, 2ème défi zumba (10 mn). 16h45,
mesure officielle du tricotin et tirage de la
tombola.

Autres animations du week-end
� Vendredi 7, à la Maison des associations,

tournoi de tarot à 20h30, inscription à 20h, 5€
par personne, ouvert à tous y compris non
adhérents et débutants (Entame portoise).

� Samedi 8, à 14h au boulodrome, tournoi de
pétanque doublettes formées ouvert à
tous, 5€ par personne, inscription sur
place (Pétanque cheminote portoise).

� Dimanche 9, au quartier Ouest place M. Caty
vente de boudin à partir de 9h (Conseil de quar-

tier Ouest). Course de 3 heures en relais 2 cou-
reurs, départ à 9h au Bois de la Chaffine, 8€
par coureur (Bike Club Portois).

Le programme est donné sous réserve 

dʼéventuelles modifications.

tique était proposé, les nombreux convives ont
dégusté les plats africains typiques comme une
thieboudienne ou un attieke poulet braise, le
tout accompagné bien sûr dʼun bissap ou dʼun
jus de gingembre. La soirée sʼest terminée en
musique et en danses avec un bal africain. Le
lendemain, projection du film “La femme porte
lʼAfrique” de Idriss Diabaté où cinq femmes
sont présentées dans leur quotidien. Ce film
donne à entendre le cri de détresse de ces
femmes qui croulent sous le poids de leurs far-
deaux quotidiens. Lʼassociation “Arc-en-ciel” a
également aidé les femmes seules vivant en
Afrique, à être autonomes, à chercher un em-
ploi. Lʼautre objectif de lʼassociation est la créa-
tion dʼun centre social pour lʼalphabétisation
des femmes et dʼun centre dʼaccueil de jour
pour les enfants handicapés. 

Renseignements : 
Association “Arc-en-ciel”, Cité Ouest, 

bât E, 11 rue Auguste Isaac
26800 Portes-lès-Valence. 

Mail : martine.djokouri@free.fr
Tél. : Martine Djokouri (présidente 

de lʼassociation) au 04 75 83 37 12



Les 30 ans du T
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“Les rois f
emportent 10 000 person



Transe Express
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faignants” 
nnes dans leurs songes.

Une foule en transe
Féérique, magnifique, historique, la langue
française pourtant si riche en vocabulaire
manque de superlatifs pour qualifier le spec-
tacle présenté par la compagnie “Transe Ex-
press” samedi soir 20 octobre sur la place de
la République. Les inventeurs dʼimaginaire,
avec à leur tête Gilles Rhode ont ravi le cœur
du public venu en nombre fêter les 30 ans de
la compagnie. Mélange dʼart théâtral et de
musique, les trois déambulations ingé-
nieuses et exubérantes ont emporté le public
en direction de la place de la mairie pour le
grand final de la représentation. Là, les 6 rois
se sont envolés emportant avec eux le cœur
du public. Mais comme tout a une fin, les rois
ont fini par redescendre de leurs nuages
pour retrouver le plancher des vaches. Les
spectateurs par contre, sont restés long-
temps après la représentation, les yeux plein
dʼétoiles perchés sur lʼarbre à rois refusant
de quitter le 7ème ciel.                                      YE



pourra aller à la rencontre de la vingtaine dʼau-
teurs invités pour lʼoccasion, avec comme in-
vité dʼhonneur Jacques Ferrandez*. Au
programme de ces deux jours : dédicaces,

les doigts de nos élèves dessinateurs se sont
aguerris et les courbes se sont affinées. Les
personnages sur le papier prennent vie, il
reste maintenant à leur donner une histoire.

Théâtre d’ombres

Cʼest avec Juhyun Choi née en Corée du Sud
en 1978, artiste et auteur de deux livres de
bandes dessinées qui vit et travaille à Poitiers
que des enfants ont appris le théâtre dʼom-
bre. En premier lieu, les enfants ont dessiné
puis découpé les personnages. 
Ensuite, il a fallu les articuler afin de les faire
bouger de façon la plus naturelle possible.
Ensuite lʼartiste a demandé aux enfants dʼin-
venter une histoire dans le but de créer une
petite saynète. 
Le lendemain, une représentation était organi-
sée où les enfants ont donné vie à leur histoire
à travers 4 scènes face à un public enthou-
siaste. Le grand final du théâtre dʼombre se dé-
roulera les 8 et 9 décembre à la Cartoucherie.

Yann Etienne

Le point final de ce festival aura lieu les 8 et 9
décembre à la Cartoucherie de Bourg-lès-
Valence. Durant ces deux jours, le public

rencontres, expositions, concours de
planches BD, spectacles et concerts. Les des-
sinateurs se rendront également les 6 et 7 dé-
cembre dans les écoles primaires, collèges et
lycées de Valence, Bourg-lès-Valence, Cha-
beuil, Portes-lès-Valence, Beaumont-lès-
Valence et Saint-Marcel-lès-Valence. Deux
autres auteurs seront présents à la maison
dʼarrêt de valence à la rencontre des détenus. 

*Jacques Ferrandez, né en 1955 à Alger, 
il a grandi dans le Sud de la France. 

Il se révèle en publiant chez Casterman 
sa série principale, “Carnets dʼOrient” 

véritable saga sur lʼhistoire de lʼAlgérie 
de 1830 à lʼindépendance.

Pour plus dʼinformations rendez vous sur le
site des rencontres : www. Rencontresbd.fr

Atelier dessins

Dans le cadre des 3ème rencontres de la bande
dessinée, la médiathèque de Portes-lès-
Valence a reçu M. Takeshi Jonoo. Ce dessi-
nateur qui a étudié le graphisme à l'Université
des Beaux Arts de Tokyo est notamment
connu pour son travail dans lʼunivers Wakfu
(qui est à la fois un jeu en ligne, un manga et
des cartes à jouer). 
Durant ces ateliers de dessins, T. Jonoo, sʼest
attaché à apprendre aux enfants à retranscrire
le mouvement des person-
nages afin de leur donner
vie. « Vous devez dessiner
votre personnage et imagi-
ner comment il bouge ». 
A partir de ces explica-
tions, chaque apprenti
dessinateur, le crayon en
main, et sous lʼœil attentif
et professionnel de leur
maître ont mis en œuvre
tous les conseils de lʼar-
tiste. Au fil de la séance,

Culture
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Rencontres de la BD
“Terres rêvées, terres dʼailleurs”

Fan de BD ? 
Vous connaissez tout sur Tintin, Astérix,
Blacksad, Naruto, Spiderman ou Lou ?
Venez tester vos connaissances et vous
amuser à la battle BD !
La compétition organisée par le service
culture de la Mairie et la bibliothèque se
déroulera le mardi 27 novembre à 18h30 à
la Médiathèque de Portes-lès-Valence. Les
3 équipes (BD, Comics ou Manga) sʼaf-
fronteront dans la joie et la bonne humeur.
Le jeu est ouvert à partir de 8 ans, sur
inscription, par téléphone ou sur place y
compris le jour de la compétition.

De nombreuses initiatives comme des expositions, des rencontres avec des auteurs 
ont été organisées durant le mois de novembre dans les différentes médiathèques 
de l’agglomération.



Foire à la paperasse
Organisée par la MJC-Centre social, la foire à la paperasse et la bourse aux collection-
neurs ont rassemblé, dimanche 4 novembre, de nombreuses amateurs ou curieux à la re-
cherche de lʼobjet rare. Cʼest dans une ambiance décontractée et conviviale que chaque
exposant a dévoilé aux regards pétillants sa collection dʼobjets, fruit de recherches et
parfois de convoitises. Certains ont pu trouver la carte postale qui manquait à leur col-
lection ou encore le timbre de lʼautre bout du monde absent de leur classeur. Un florilège
dʼautres objets étaient présentés : livres anciens, assignats, bagues de cigares, jouets
anciens, disques... toutes les passions se sont donc réunies à la foire à la paperasse. 
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“Du fait divers à la fable”
Une semaine sur lʼaffaire des sœurs Papin

Cette initiative s’articule autour de
l’affaire des sœurs Papin. En février 1933,

ces deux sœurs alors employées de 
maison avaient assassiné leur patronne. 
A l’époque le meurtre, d’une rare violence,
avait défrayé la chronique.

Organisée par la municipalité de Portes-lès-
Valence en partenariat avec la comédie de
Valence et le Train-Théâtre, cette semaine sur
lʼaffaire des sœurs Papin verra de nom-
breuses initiatives. Tout dʼabord une exposi-
tion de photos et dʼarticles de presse de
lʼépoque que vous pourrez voir dans le hall de
la mairie entre le 19 et le 23 novembre (entrée
libre). Au Train-Cinéma, projection du long
métrage “les blessures assassines”, un film de

Semaine du goût

Cʼest maintenant une tradition. Tous les ans durant le mois dʼoctobre,
on fête les saveurs que nous offre lʼart culinaire. Cette année, la se-
maine du goût sʼest déroulée du 15 au 21 octobre. Le collège Jean
Macé a proposé aux élèves des menus à thème, avec pour le jeudi
un repas drômois. Les collégiens ont aussi dégusté de la caillette ou
du saucisson en entrée et comme plat principal de la pintade ou une
caille, les deux accompagnés bien sûr de ravioles.
Mme La Torre principale du collège avait pour lʼoccasion convié au
repas Pierre Trapier, Maire de notre Commune ainsi que Claude
Campagne, adjoint au maire et Gérard Merland, conseiller municipal
délégué.

Jean-Pierre Denis avec Sylvie Testut, suivi
dʼun débat (entrée gratuite).
Vendredi 23 novembre à 20 h, la Comédie de
Valence investira la salle des mariages de la
mairie pour la représentation de la pièce “Les
bonnes intimité”. Cette pièce est adaptée du
texte de Jean Genet “Les bonnes” (plein tarif :
10€, tarif réduit : 8€, tarif quotient familial : 5€
adultes, 2€ enfants)
Autour de cette semaine, une classe de 3e du
collège Jean Macé a étudié lʼœuvre de J. Genet
en classe, suivra lʼensemble des évènements
proposés et se retrouvera lors dʼun Café philo
autour du thème “travail et servitude”.

Renseignements et réservations en mairie au : 
04 75 57 95 00



Dans la ville
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Coupe de France de tarot
Les meilleurs joueurs de tarot en compétition

Les joueurs se sont affrontés dans 
différentes catégories : coupe de France
par équipe, championnat de France espoir
et les opens nationaux. 
Cette manifestation était organisée par la Fé-
dération française de tarot en partenariat avec

Nouveau propriétaire du tabac de la place de la mairie

Après 23 ans de bons et loyaux services, Ma-
dame Michelle Guigon a décidé de prendre sa
retraite, cʼest Monsieur Chapignat Patrick qui va
prendre la suite. Après quelques jours de travail
commun dans le bureau du tabac-presse, afin
dʼapprendre les ficelles du métier, le voilà de-
puis le lundi 29 octobre, seul au commande du
navire. Monsieur Chapignat, originaire de Li-
vron, a passé 35 ans dans lʼentreprise “Des-
cours et Cabaud” à Portes dans la zone des
Auréats comme magasinier et grutier. Une envie

La goutte d’eau de Michel Aubert
Comme dit le dicton : « Octobre en brumes, mois à rhumes ». Il faut se rendre à
lʼévidence, lʼhiver arrive à grand pas avec son cortège de froid et de vent. Mais le
mois dʼoctobre, cʼest aussi le mois des vendanges tardives, voilà qui peut re-
monter le moral et permettre dʼapprécier aussi les soirées autour du feu de che-
minée. Pour ce qui est des précipitations, le mardi 9 a été le jour le moins pluvieux
avec seulement 2 l/m2. Le dimanche 21 et le mercredi 24 récoltent la palme, ex
æquo, des jours les plus pluvieux avec 24 l/m2. Au total, il a plu 7 jours durant ce
mois pour un total de 84 l/m2. Pour ce qui est des octobres passés, le plus arrosé
fut celui de 2004 avec 308 l/m2 contre celui de 2007 avec seulement 8 l/m2.
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de changement lui a donné lʼenvie de se recon-
vertir dans le commerce et de reprendre le bu-
reau de tabac de Mme Guigon. Même sʼil y a
changement de propriétaire, M. Chapignat offre
les mêmes services quʼauparavant : soit la
presse, la vente de bibelots, le dépôt de pain
tous les jours sauf le samedi et bien sûr la vente
de tabac. Les horaires sont les suivants : du
lundi au samedi de 6h45 à 19h non stop et de
7h à 12h le dimanche. 

Tél. : 04 75 57 14 06

le comité Drôme-Ardèche, dont fait partie lʼas-
sociation “lʼEntame portoise”. Les dirigeants
et lʼéquipe des 50 bénévoles qui sont venus
aider le comité Drôme-Ardèche ont permis par
leur implication que ces compétitions soient
une réussite. Ces quatre jours de compétition

ont réuni plus de 1000 joueurs
venus de toute la France. Moment
phare des rencontres, la coupe de
France a quant à elle réuni plus
de 200 joueurs. Les matchs se
sont déroulés à la salle Georges
Brassens et à lʼEspace Cristal.
Derrière leur paravent en carton,
les joueurs sont très concentrés.
Ce paravent empêche les mem-
bres d'une même équipe de se

voir et donc de communiquer par des signes,
rien ne doit filtrer... Une partie du tournoi est
même interdite au public. Après une très belle
finale pleine de suspense et de rebondisse-
ments, le comité Midi-Pyrénées s'adjuge cette
21ème édition de la coupe de France.

Podium : 
1 - Sicres Stéphane, Courtney Renaud, 

Cascales Gérard, Foucher Bruno,
Moyere Jérémy, Bertrand Didier
(Franche-Comté)

2 - Rabinovitch Joël, Perez Adrien, 
Donzeau Philippe, Carmagnat Michaël
(Franche-Comté)

3 - Dauer Eric, Frey Pierre, Farhat Malik,
Zimber Olivier (Alsace)
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Assemblée générale 
du Centre Culturel Alévi de Valence
Les Alévis, peuple démocratique et pacifiste

Affilié à la Fédération de l’Union des Alévis
de France (FUAF), le Centre Culturel Alévi
de Valence (CCAV), dont le siège social 
se situe à Portes-lès-Valence a tenu 
sa deuxième assemblée générale 
le 14 octobre dernier. 

Les Alévis sont un peuple originaire dʼAnato-
lie et représentent actuellement 25 à 30 % de
la population turque. Il y a par ailleurs 2 mil-
lions d'Alévis qui vivent en Europe dont
200000 en France. Les Alévis placent lʼêtre
humain au centre de toutes réflexions exis-
tentielles et considèrent que la vie humaine
est lʼélément le plus sacré. Peuple démocra-
tique et pacifiste, fervents défenseurs de la
laïcité, les Alévis se distinguent de la majo-
rité musulmane sunnite actuellement au pou-
voir en Turquie. 
Ils militent en la faveur de lʼégalité homme-
femme et lʼégalité des droits pour lʼensemble
des peuples en Turquie et dans le monde en-

tier. En 2010, lʼalévisme a été inscrit
sur la liste représentative du patrimoine
culturel immatériel de lʼhumanité.
Pierre Trapier, maire de Portes-lès-
Valence était présent à lʼAssemblée
générale. Lors de sa prise de parole, il
a tenu à féliciter le travail accompli par
le CCAV depuis sa création il y a deux
ans. « Il est important pour la commu-
nauté alévie de se rassembler afin de
pouvoir vivre et faire partager ses va-
leurs avec lʼensemble de la population
française car lʼalévisme représente une
richesse inestimable pour le patrimoine
culturel et humain de la France. »
Arzu Dogan, présidente du CCAV a prononcé
le discours dʼouverture durant lequel elle a re-
mercié lʼensemble des membres et des bé-
névoles qui œuvrent au quotidien pour
lʼactivité du centre culturel. Le bilan des acti-
vités des deux années passées a ensuite été
présenté. 

Les membres étaient une nouvelle fois mis à
lʼhonneur par M. Duzgun Dogan au vu des
nombreux travaux de qualité effectués. Can-
didate à sa propre succession, Mme Arzu
Dogan a été réélue à la présidence du centre
culturel Alévi de Valence pour un nouveau
mandat de deux années.

Travaux en vue à la médiathèque

vent entraver lʼaccès à la culture. 
En tant quʼusager de la médiathèque, vous
êtes invités à une réunion au cours de laquelle
vous pourrez donner votre avis sur le projet
de rénovation. La réunion se déroulera le 28
novembre à 18h30 dans la salle d'animation
du centre culturel.
Le bâtiment a maintenant 30 ans et a donc
subi les aléas du temps. Les travaux vont
donc être très importants. A lʼissue de ceux-ci,
la médiathèque verra son fond culturel enrichi
et la qualité dʼaccueil des usagers améliorée
avec la naissance de nouveaux services. De
plus, la restructuration des lieux va permettre
un meilleur échange avec les autres parte-

naires du centre culturel. Lʼagrandissement de
la médiathèque va se faire grâce à la cession
par la commune de Portes-lès-Valence de la
salle dʼexposition qui jouxte celle-ci, soit
150m2 de plus, sans coût supplémentaire de
construction. La renaissance de la média-
thèque permettra aussi la construction dʼun
véritable réseau avec les autres bibliothèques
de lʼagglomération. Votre avis est donc très
important, le but de cette réunion est de vous
associer au projet. M. Fabien Ramadier, ar-
chitecte choisi pour les travaux sera présent
lors de cette réunion et pourra répondre à vos
questions.
« Appropriez-vous la médiathèque ! »

Lʼagrandissement et la rénovation de la mé-
diathèque répondent à un véritable besoin
des usagers. Une médiathèque est un espace
de choix et de découvertes, cʼest un lieu de
dépassement des barrières sociales qui peu-



Sport
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4ème édition des trophées des sports
Les sportifs à lʼhonneur

Organisée par la municipalité, 
cette initiative met en avant 
le dynamisme des associations 
sportives de la commune 
et les valeurs du sport.

Les sportifs le savent bien, avant toute com-
pétition, il est important de bien se préparer
par un échauffement. Cʼest donc par la pro-
jection dʼun film sur le thème du sport que la
soirée a débuté. 
Plus de 250 personnes étaient présentes à
cette cérémonie sportive. Cette année, ce
sont 14 associations qui ont été récompen-
sées et qui ont reçu le trophée de la main

des élus. 
Cette soirée était ani-
mée par un comédien de
la compagnie de théâtre
de rue “les Décatalo-
gués” car il ne faut pas
oublier que les zygoma-
tiques sont aussi des
muscles quʼil faut aussi
travailler !
Pierre Trapier, maire de
Portes-lès-Valence, lors
de son allocution, a tenu
à souligner lʼimportance
des associations spor-

tives pour la commune :
« La municipalité honore
aujourdʼhui ces sportifs,
au travers des trophées
des sports. Cʼest un mo-
ment de convivialité que
jʼapprécie. Le dyna-
misme des clubs, cet in-
térêt pour la vie de la
cité, nous le devons à
vous. A vous ici pré-
sents ce soir, aux béné-
voles, qui chaque jour,
donnent de leur temps pour proposer aux ha-
bitants un panel de disciplines très variées.

Le sport ne peut pas être considéré comme
un simple divertissement, ni comme un re-
mède à tous les maux de la société, il doit
être un élément fondamental de lʼémancipa-
tion humaine. Cʼest aussi une force de dé-
passement de soi ».
Avec Claude Illy, conseiller municipal, Claude
Campagne adjoint au maire chargé du sport
et de la vie associative a pris à son tour la pa-
role : « La municipalité apporte son soutien
aux clubs sportifs en votant des subventions,
mais aussi à travers des initiatives et des
aides matérielles. Les clubs portent des va-
leurs humaines que nous défendons : le res-
pect, la camaraderie ou encore lʼouverture

aux autres quelles que soient leurs origines ». 
Chaque club a eu la possibilité dʼattribuer deux

récompenses lors de ces tro-
phées, soit deux récom-
penses individuelles, soit deux
récompenses par équipe ou
une récompense en individuel
et une par équipe. 
Tous les récipiendaires
avaient revêtu pour lʼocca-
sion la tenue sportive aux
couleurs de leur club. 
Et comme de coutume pour
finir la soirée, il ne manquait
plus quʼà faire travailler les
muscles du coude pour
lever le verre de lʼamitié
sportive.

Yann Etienne
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“Tournoi Jeunes” de rugby
“Allez les petits !”

La journée a débuté, au pays de lʼOvalie, à 9h
par lʼaccueil des 11 clubs de Drôme et dʼAr-
dèche : Véore, Eymeux, ROC, La Voulte
Rugby, Saint-Marcel/Châteauneuf, Aubenas,
Rhône XV, Montmeyran, LʼOvalie/Crest, Saint-
Jean-en-Royans et Le Teil. Tous ces jeunes
joueurs ont pu se confronter toute la journée
sous le soleil et dans une ambiance sympa-
thique. Lors de cette compétition, les matchs
ont été dʼune grande qualité, chacun défen-
dant ses couleurs dans un bel esprit sportif en
respectant son adversaire, soit autant de

Rencontre d’athlétisme pour les CM2

Enseignants dʼEPS et éducateurs sportifs ont
organisé avec lʼUSEP une matinée sportive
vendredi 19 octobre sur le plateau sportif du col-
lège Jean Macé. Les élèves de CM2 des écoles
Voltaire et Joliot-Curie se sont retrouvés pour
mesurer leurs talents dans des épreuves di-
verses : saut en longueur, lancer de vortex (ini-
tiation au lancer de javelot) et relais 4x50
mètres. Les classes de CM2 ont été reparties en
27 équipes de quatre. A lʼissue de la “compéti-

tion”, lʼécole Voltaire est arrivée en tête du clas-
sement. Tous les enfants, selon leurs dires, se
sont régalés et ont demandé aux enseignants et
aux éducateurs de refaire une initiative comme
celle-ci. Le but de cette rencontre était dʼévaluer
le niveau des élèves à la fin de leur cycle dʼathlé-
tisme. Cette matinée sportive était également
placée sous le signe de lʼentraide et des encou-
ragements. Une bien belle leçon de solidarité ex-
primée par les élèves entre eux.

belles valeurs sportives défendues par le
rugby. Les bénévoles de la Véore XV ont dis-
tribué les repas. Jean-Claude Goze et Viviane
Leydier, responsables de lʼécole de rugby, en-
tourés des éducateurs du club avec le renfort
dʼautres joueurs seniors, ont répondu présents
pour assurer les plateaux sportifs. Philippe
Druart et Thomas Poletti se sont occupés du
classement des clubs. La journée sʼest clôtu-
rée vers 17h par la remise des récompenses
et le traditionnel goûter en guise de “troisième
mi-temps” offert aux enfants.

Palmarès
- de 7 ans : le Challenge Abel Leportier 

à Saint-Marcel/Chateauneuf.
- de 9 ans : le challenge Henri Baud 

à Véore XV.
- de 11 ans : le Challenge Armand Rolles 

à Véore XV.
- de 13 ans : le Challenge Rémy Lattier au

ROC 2.
- de 15 ans : le Challenge René Chevalier

au ROC 1.
Le Challenge du Fair-play au club de La
Voulte rugby qui participait à ce tournoi pour la
première fois.

Samedi 13 octobre, 705 minots se sont retrouvés au stade Gabriel Coullaud 
pour s’affronter lors du 11ème Tournoi Jeunes “Challenge Armand Rolles - 
Rémy Lattier - Abel Leportier”.



Les subventions ?
Lors du dernier conseil municipal une délibération a été animée : les subventions aux associations sportives. Nos remarques ont eu pour ré-
sultat dʼénerver lʼadjoint aux sports.
Les subventions aux associations sportives sont obtenues par la multiplication des points acquis par les associations en fonction de critères
qui mesurent leur activité et la valeur du point fixée par la municipalité. Le débat sʼest focalisé sur la décote appliquée à lʼensemble de ces
subventions, contraire au principe dʼattribution. Nous avons dit notre désapprobation à la méthode. Non le débat nʼa pas été vite tranché
comme vous avez pu lire dans le dernier Portes-Info. Vous noterez lʼobjectivité des comptes rendus !
Nous avons expliqué que la seule limite au principe dʼattribution des subventions devait être le nombre de points acquis chaque année.
Nous aurions dû voter une valeur du point, au lieu de cela, nous avons voté une somme de subventions pour 95085€ au lieu de 100088€,
contre 96998 en 2011. Nous dénonçons ces principes.
Il nʼy a pas eu dʼaugmentation des subventions depuis 2008 comme ils prétendent lʼaffirmer.
Elles augmentent parce que le dynamisme des associations, leurs services et leur nombre dʼadhérents ne faiblissent pas. Il faut assumer le
principe des points que nous avions mis en place, un principe juste envers les associations.
Nous menacer parce que nous disons que les subventions baissent est une vérité. 
Nous ne craignons pas les menaces, surtout quand notre souci est de vous informer.
Nous vous lʼavons déjà dit : la désinformation est le seul moyen quʼils ont de faire passer tous celles et ceux dont seul  lʼintérêt de Portes et
de ces habitants préoccupent.

Le groupe dʼopposition : Annie Berne, Suzanne Brot, Geneviève Girard, Philippe Millot, 
Antoine Sarrion, Sabine Tauleigne. E-mail : groupe-opposition-portoise@laposte.net

Libre opinion
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Projet d’agglomération à 51 communes... pour un projet à taille humaine

Notre groupe CRC sʼest clairement prononcé contre le projet de
“Grande Agglomération” à 51 communes lors du conseil municipal du 9
novembre dernier.
Elus de terrain, nous voulons construire un projet dʼintercommunalité
sur un bassin de vie et dʼemplois cohérent et à “taille humaine”.
Quʼaurait à gagner les citoyens à voir sʼéloigner les lieux de décisions
qui les concernent ? Pourquoi faudrait-il, à marche forcée, construire
un périmètre gigantesque alors que les moyens financiers de lʼEtat ne
sont pas au rendez-vous ?
Nous saluons la sagesse du Président de lʼAssociation des Maires de
France qui, dans un courrier au Ministre indiquait : « la création de très
grandes communautés ne me paraît pas être la solution à rechercher
systématiquement, car souvent, un nombre de communes trop impor-
tant nuit à lʼintégration des compétences et à la mutualisation des ser-
vices ». Cʼest exactement ce qui nous est promis car nous devrions,
faute de moyens, voir des compétences “à la découpe” notamment pour
lʼaide aux crèches et à la petite enfance où Romans et Bourg de Péage
seraient aidés mais pas Valence, Montmeyran ou Portes-lès-Valence !
Non, décidemment, le Préfet doit revoir sa copie. La loi Sarkozy-Balla-
dur, réformant les collectivités conçue par la droite pour transférer le
déficit de lʼEtat sur les communes, doit être revue de fond en comble. 
Et si on repartait à zéro en mettant les choses à lʼendroit pour agir vrai-
ment pour lʼintérêt général et pour un vrai développement territorial.
Avec vous, nous y sommes prêts.

Pierre Trapier, Marjolaine Borde, Jocelyne Couriol, Jean-Michel 
Bochaton, Martine Guillermin, Gérard Laurent-Bourge, Gérard Merland, 

Sylvie Mourzelas, Patrick Garcia, Jacqueline Grangeon, Ali Chaabi, 
Gérard Sagnard, Cédric Abonnenc, Christian Benoît et Nicole Brunet,

membres du groupe “Communistes, Républicains et Citoyens”.
E-mail : groupecrc.portes@yahoo.fr

Paix et démocratie

Le 10 décembre sera remis le prix Nobel de la Paix à lʼUnion Euro-
péenne.
Chaque citoyen européen doit se sentir honoré par ce prix, qui met en
lumière le chemin parcouru par tous, États comme individus, depuis
bientôt soixante ans.
Le comité Nobel a ainsi déclaré remettre ce prix à lʼUE « pour avoir
contribué pendant plus de six décennies à promouvoir la paix et la ré-
conciliation, la démocratie et les droits de lʼhomme en Europe ».
Mais au-delà dʼun rappel au passé salutaire, ce prix Nobel de la Paix doit
nous pousser à regarder le présent et lʼavenir. 
François Hollande, notre Président de la République déclarait récem-
ment : « lʼattribution de ce prix Nobel est à la fois un hommage pour le
passé et un appel pour lʼavenir.
Lʼhommage, il est adressé aux pères fondateurs de lʼEurope capables
dʼavoir réussi la Paix au lendemain dʼun carnage ; lʼappel, il est lancé
aux gouvernants de lʼEurope dʼaujourdʼhui, pour quʼils soient conscients
quʼun sursaut est impérieux. 
LʼEurope reste la plus belle aventure pour notre continent. Elle est la
première puissance économique du Monde, un espace politique de ré-
férence, un modèle social et culturel. Elle mérite un sursaut pour re-
nouer avec lʼespérance. »
La paix, la stabilité, la démocratie ne sont jamais acquises définitive-
ment. Ce sont des combats de tous les instants .
Ce prix Nobel doit nous encourager, nous motiver, pour continuer ce
beau combat engagé par les pères de lʼEurope et leurs successeurs.

Raymond Rinaldi, 1er adjoint au maire, conseiller communautaire,
membre du groupe Socialiste et Apparentés Démocratie 

et Citoyenneté. E-mail : groupe.ps.apparentes@free.fr 
Site : http://groupe.ps.apparentes.over-blog.fr

Parce que la solidarité est une belle valeur, la période qui sʼouvre sera une nouvelle fois propice aux actions de la municipalité en
soutien aux familles les plus en difficulté, aux classes moyennes et aux personnes âgées. En témoignent, par exemple, le repas des
anciens le 25 novembre et le repas solidaire le 22 décembre. Solidarité va de pair avec générosité. Cʼest pourquoi, nous invitons la
population portoise à participer en grand nombre aux animations du Téléthon les 7, 8 et 9 décembre, et ce grâce à la mobilisation
des associations de la commune.

PORTES CITOYENNE - MAJORITÉ MUNICIPALE

ENSEMBLE POUR L’AVENIR - OPPOSITION MUNICIPALE

Depuis 2008 et conformément à la loi, chaque groupe politique peut s’exprimer une fois par mois et sans thème imposé dans ces colonnes. 
Les textes de ces tribunes n’engagent que leurs auteurs et en aucun cas la rédaction du journal.
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LʼHISTOIRE DU CHEMIN 
DE FER PORTOIS 

APPEL À TÉMOIGNAGES 

Portes-lès-Valence, “fille du rail”,
“cité cheminote”,… depuis sa nais-
sance en 1908, la commune est in-
discutablement associée au chemin
de fer. Lʼassociation Mémoire vi-
vante qui œuvre pour lʼenrichisse-
ment et la mise en valeur du
patrimoine portois travaille actuelle-
ment sur la réalisation dʼun livre re-
traçant lʼhistoire du rail sur le
territoire portois de ses origines à
nos jours. Lʼouvrage mêlera docu-
ments et photos dʼépoque, données
historiques et anecdotes sur la vie
cheminote. Aussi, pour compléter sa
collecte dʼinformations, Mémoire vi-
vante lance un appel aux personnes
possédant des photos, documents,
objets ou simplement des souvenirs
liés au rail dans toute sa diversité
(travail, loisirs, logement, solidarité,
périodes de guerres, accidents…).
Merci de contacter Alexandre Ber-
trand au 04 75 57 95 07 (matin) ou
04 75 57 15 88 (après-midi). A noter
que lʼouvrage “A chacun sa guerre”,
un recueil de témoignages de por-
tois sur la guerre dʼAlgérie (élaboré
par Mémoire vivante), est toujours
disponible auprès de la “Maison de
la presse” (24 rue Jean Jaurès) au
prix de 5€.

MJC-CENTRE SOCIAL

NOVEMBRE
� Bourse aux jouets,

dimanche 25 dès 9h, 
salle G. Brassens. 
4€ la table. Inscription 
obligatoire le jeudi 8 
et le mardi 4 à 18h30.

� Soirée-spectacle, 
organisée par le collectif 
“Sorties au féminin”, 
vendredi 30 dès 19h30, 
salle G. Brassens. 
Réservation obligatoire 
auprès de la MJC 
avant le mardi 27.

DÉCEMBRE
� Noël en fête, 

“Quand le rêve devient réalité”
spectacle de ventriloquie 
et magie. Pour les enfants 
et parents de lʼaccueil 
périscolaire,
mardi 4 à 17h30

JANVIER
� Fête du nordique, 

samedi 12. Initiations raquettes, 
luge et chiens de traîneaux, 
inscription mardi 18 décembre
et mardi 8 janvier 
à partir de 18h à la MJC

MJC-Centre social : 
04 75 57 00 96.

MARCHÉ DE NOËL 
AU TEMPLE

Le samedi 1er décembre de 9h30 à
17h30, lʼassociation cultuelle de
lʼéglise réformée organise au tem-
ple protestant, 9 rue Emile Zola, un
marché de Noël.

CLUB AMBROISE CROIZAT

NOVEMBRE
� Belote, 

vendredi 30, 
à 13h30 au foyer.

DÉCEMBRE
� Repas de Noël, 

jeudi 6,
à 12h salle Brassens.

� Marché de Noël à Barcelone, 
du 10 au 13, départ 5h au foyer.

� Belote, 
vendredi 14, 
à 13h30 au foyer.

� Réveillon dansant, 
lundi 31, 
à 20h salle Brassens.

Renseignements : 
P. Sapet, 04 75 57 30 69, 
J. Paillet, 04 75 25 23 59, 
M. Debeaux, 04 75 57 24 15

MÉDIATHÈQUE

� Concours de dessins, 
jusquʼau 4 décembre.
Concours de dessins de
planches de BD, organisé 
par les médiathèques de 
Valence Agglo.

� Exposition Wakfu, 
jusquʼau 1er décembre,
dessins numériques 
de Takeshi Jonoo.

DÉCEMBRE
� Les samedis des petits, 

samedi 1er de 10h à 10h30, 
pour les enfants de moins de 
7 ans, accompagnés de leurs 
parents.

� “Rouge” spectacle musical, 
samedi 15 à 10h30, opéra 
et poésie, pour les petits 
de 18 mois à 3 ans 
accompagnés de leurs 
parents, sur inscription.

� Atelier numérique, 
samedi 22 de 10h à 11h30, 
traitement de texte. 
Pour les plus de 16 ans, 
sur inscription.

Médiathèque de Portes-lès-
Valence : 04 75 57 40 65.

ÉTAT CIVIL

Naissances :
Giulia Millot, 
Natan Métaud, 
Illine et Mohamed Meciad, 
Aaliyah Santiago

Décès :
Yvon Minano,
Pierre Vergnon,
Elise Jacquier née Ritty,
Rosine Arnaud née Décret,
Ahmed Taoussi,
Juliette Platier née Foureys,
Odette Guilhot née Vacher,
Lucienne Chalansonex née Fond

PACS

La municipalité accueille les céré-
monies de signature du PACS en
mairie. Pour tous renseignements,
merci de contacter le service “po-
pulation” au 04 75 57 95 01 ou au
04 75 57 95 02

DEMANDE DE CARTE 
DʼIDENTITÉ

Nous vous informons quʼil est pré-
férable dʼavoir une carte dʼidentité
en cours de validité même si vous
ne quittez pas le territoire français.
En effet, lors de différentes dé-
marches administratives ou autres
(demande de cartes grises, permis
de conduire, demande de prêt ban-
caire, inscriptions Pôle emploi ou
électorale…) il est obligatoire de
présenter une carte dʼidentité en
cours de validité. Les délais dʼob-
tention varient dʼun à deux mois.

RECENSEMENT MILITAIRE

Tous les jeunes gens et les jeunes
filles de nationalité française sont
tenus de se faire recenser à partir
du jour où ils atteignent lʼâge de 16
ans. Ils doivent se présenter en
mairie munis de leur carte dʼiden-
tité et du livret de famille de leurs
parents.

FLASHCODE

Ce flashcode est un code barre intelli-
gent, il suffit de le
scanner avec votre
téléphone mobile
pour accéder direc-
tement au site inter-
net de la ville.

GRAND REPAS SOLIDAIRE

Le CCAS de Portes-lès-Valence organise un grand repas solidaire 
le samedi 22 décembre 
à la salle G. Brassens. 
Au programme : repas 
et animations, mais 
surtout convivialité 
et bonne humeur ! 
Pour les réservations,
merci de vous adresser 
au CCAS (RDC mairie 
les lundi et vendredi 
de 13h30 à 16h30 
et les mardi, mercredi 
et jeudi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 16h30)
jusquʼau vendredi 7 
décembre au plus tard.
Places limitées. 
Tarifs : gratuité de 0 
à 16 ans. De 10 à 25 € 
par personne en fonction
des ressources 
(présenter votre dernier
avis dʼimposition).



Dans la ville


